


56 A Parties communes :

(et station
)

2

68A Parc de stationnement couvert et/ou non
couvert, situés en dehors de la voie publique,
pour véhicules à moteur (motos, voitures,

remorques, comptant de 51 à 400
emplacements

Parking extérieur à ciel ouvert (SPIE &
STIB):
161 places (SPIE) + 19 places (STIB) =
180 places à ciel ouvert

Parking couvert (STIB):
14 camions + 7 camionnettes +4 motos
= 25 emplacements couverts

Total : 205 emplacements

1B

74 - 1A Dépôts de récipients mobiles de gaz
comprimés, liquéfiés

Pour SPIE Belgium :

Bonbonnes de fréon utilisées pour
activités de génie mécanique :
400 litres

Pour la STIB :

Bouteilles de gaz Argon, Oxygène et
Acéthylène : 514 litres

2

88-1-A Dépôts de liquides inflammables dont le point
d'éclair est inférieur ou égal à 21°C

Pour la STIB :

100 litres en armoires de sécurité

2

132 A Système de climatisation Pour SPIE Belgium :

Groupe de froid 10,5 kWe - 5,90kg de
R410A - 12,33 Teq CO2

Chiller 14kWe - 3,47 kg de R410A - 7,21
Teq CO2

3

132 B Système de climatisation Chiller 200 kWe - 49,7 kg de R410A -
103,8 Teq CO2

2

148 A Transformateurs statiques Parties communes :

2 x 630 kVA

3

Rem
sont donc plus reprises dans la présente autorisation

Nous prenons dès lors acte des transformations reprises sous rubrique et de leurs caractéristiques
décrites dans votre demande et joignons ces informations à votre dossier.

Néanmoins, nous estimons que les conditions
adaptées au regard de la nouvelle situation.

ent nous adresser vos éventuelles observations
concernant ce projet.



Nous vous rappelons qu'en cas de désaccord avec cette décision, un recours est ouvert à tout intéressé
auprès du Collège d'Environnement, bâtiment Arcadia, Mont des Arts, 10-13 à 1000 Bruxelles. Vous
disposez d'un délai de trente jours à dater de la présente notification pour l'introduire par lettre
recommandée.

de la décision qui a été rendue suite à votre demande, sur l'immeuble abritant
les installations et à proximité, en un endroit visible depuis la voie publique.
A défaut de quoi, vous ne pourrez pas procéder aux transformations envisagées.

L'affichage doit être maintenu en parfait état de visibilité et de lisibilité pendant une durée de quinze
jours.

Pour vous aider à le réaliser, nous avons annexé à ce courrier un exemplaire de l'affiche composée
d'un jeu de 4 feuilles de format A4.

Vous êtes tenu de prendre contact avec le service environnement de l'administration communale
du lieu d'exploitation (02/558.08.56) afin de compléter l'affiche et de convenir de la date
d'affichage et des modalités en vigueur.

Restant à votre entière disposition pour toute information complémentaire que vous souhaiteriez obtenir,
nous vous prions de croire, Madame

Barbara DEWULF
Directrice générale adjointe

Digitaal ondertekend door
Barbara Dewulf
31 maart 2026 10:35
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